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 n° 286 816 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. AVALOS DE VIRON 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

béninoise, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision déclarant la demande 

de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 non fondée, prise le 

22.04.2022 et notifiée le 04.05.2022 ainsi que […] de l’ordre de quitter le territoire qui en 

est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après La 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me S. AVALOS DE VIRON, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2009.  

 

1.2. Le 6 mai 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 8 novembre 2011, la partie défenderesse a 

rejeté cette demande. 

 

1.3. Entre le 3 janvier 2012 et le 29 septembre 2017, il a introduit sept demandes 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la Loi, 

lesquelles se sont toutes clôturées négativement. Plusieurs ordres de quitter le territoire 

ont été pris à son encontre.  

 

1.4. Par son arrêt n°208.295 du 28 mai 2018, le Conseil a annulé la décision visée au 

point 1.2. Le requérant a alors complété sa demande à de nombreuses reprises. Le 22 

avril 2022, la partie défenderesse a déclaré la demande non-fondée et a pris un ordre de 

quitter le territoire. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :   

 

- S’agissant du premier acte attaqué.  

 

« Me référant à la demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 06.05.2011 et 

complétée les 30.08.2018, 04.09.2018, 26.09.2018, 03.10.2018, 06.11.2018, 

08.03.2019, 17.06.2019, 13.09.2019, 03.10.2020, 01.12.2021 et 07.02.2022 par 

A., S. Y. C. […] 

 

Je vous informe que la requête est rejetée. 

 

MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Le requérant invoque le fait que sa procédure d’asile est toujours en cours et se 

prévaut aussi des craintes de persécutions en cas de retour au pays d'origine. Or, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers a clôturé sa demande de protection en date du 

04.11.2011, jugeant non-fondées les craintes de persécutions alléguées. Il n’est donc 

plus exact de prétendre que le requérant est en attente d’une décision d’asile. De plus 

ses craintes ayant été analysées et rejetées par les instances d’asile, elles n’appellent 

pas une nouvelle analyse dans le cadre de la présente procédure 9bis et ce, d’autant 

plus que l’intéressé n’apporte aucun nouveau élément pour étayer cet élément. Ces 

éléments ne constituent pas un motif de régularisation. 

 

En ce qui concerne l’invocation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme (CEDH) en raison de sa vie privée développée sur le territoire du Royaume, il 

est à noter que cet élément n’est pas de nature à justifier l'octroi d’un titre de séjour de 

plus de trois mois. De fait, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a rappelé à 

diverses occasions que la Convention Européenne des Droits de l’Homme « ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le 

territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant ». 

En effet, « en vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d'assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l'entrée et le séjour des non nationaux ». Dès lors, l'article 8 de la Convention précitée « 

ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale 

de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays » (C.C.E., arrêt n° 71.119 
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du 30.11.2011). Cet élément n’est donc pas un motif de régularisation. Le Conseil 

rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré 

que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (C.C.E. - arrêt n° 

5616 du 10.01.2008). Les Etats jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation 

de l’équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui 

veut séjourner dans l’Etat et ceux de la société dans son ensemble (Tr. de Première 

Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Par ailleurs, cette décision ne 

saurait être considérée comme disproportionnée et aucune ingérence ne pourra être 

retenue puisque, par cette décision, le législateur entend seulement éviter que des 

étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à la situation invoquée. Concernant la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a 

tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même 

sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008) » (C.E. arrêt n° 195 986 du 30.11.2017). 

 

Quant au fait que l’intéressé aurait un comportement irréprochable (il joint un extrait de 

son casier judiciaire daté du 27.02.2019 pour étayer ses dires), cet élément ne 

constitue pas raisonnablement un motif de régularisation de séjour étant donné que ce 

genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait 

de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Le requérant invoque aussi le fait qu’un recours introduit par ses soins au CCE contre 

des décisions ‘irrecevable’ 9ter serait pendant. Toutefois, notons qu’aucun recours 

introduit par le requérant dans le cadre d’une procédure 9ter n’est à ce jour pendant. 

Cet élément ne peut dès lors constituer un motif suffisant permettant l’autorisation de 

séjour de l’intéressé. 

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, son long ininterrompu 

depuis 2009 ainsi que son intégration sur le territoire attestée par la connaissance du 

Français, le suivi des cours de Néerlandais et d’intégration, le fait qu'il fut actif au sein 

du groupe « k. » à Anvers, sa participation depuis 4 ans au centre d’expression et de 

créativité de l’ASBL « L. », son passé professionnel quand il avait un permis de travail 

(joint une copie de son contrat CDI chez « O. » et des fiches de paie), sa volonté de 

travailler, les liens sociaux tissés (joint des témoignages). L’intéressé joint aussi une 

copie de son permis de conduire et de son brevet européen des premiers secours lui 

délivré le 23.10.2018 par la Croix-Rouge de Belgique. Rappelons d’abord que 

l’intéressé a introduit deux demandes de protection internationale les 10.08.2009 et 

25.11.2010 et qu’elles ont toutes les deux été clôturées négativement par les instances 

habilitées. 

Aussi, un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 12.12.2011. L’intéressée (sic.) a 

également initié 7 demandes d’autorisation de séjour sur base de l'article 9ter de la loi 

du 15.12.1980 et ces dernières sont également toutes clôturées (déclarées 

irrecevables). De plus, une interdiction d’entrée (13sexies) de 2 ans ainsi qu'un ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d'éloignement (Annexe 13septies) ont été 

notifiés à l'intéressé en date du 23.12.2017. Ainsi, il s’avère que l’intéressé séjourne 

illégalement sur le territoire depuis plusieurs années. Cette décision relevait de son 

propre choix, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E., arrêt 

n°132.221 du 09.06.2004). Notons aussi que l’intéressé n’allègue pas qu’il aurait été 
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dans l’impossibilité, avant de quitter le Bénin, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Rappelons enfin que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi, rien n’empêche l’Office des Etranges de 

faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même 

dans une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas 

d’éloignement du territoire (C.C.E., arrêts n°22. 393 du 30.01.2009, n° 244 699 du 

24.11.2020 et n° 249 164 du 16.02.2021). 

 

S'agissant du séjour de l’intéressé en Belgique d’une durée de plusieurs années, 

notons tout d’abord que l'Office des étrangers demeure dans l’ignorance de la date 

exacte de son arrivée en Belgique, ce dernier n'ayant produit aucun élément concret 

permettant d’établir la date exacte de son arrivée sur le territoire (cachet d'entrée et 

déclaration d’arrivée). Notons ensuite que la longueur du séjour est une information à 

prendre en considération mais qui n’oblige en rien l'Office des Etrangers à régulariser 

sur place uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer 

celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance en considérant que cet 

élément à lui seul pourrait constituer une justification à une régularisation sur place. 

Rappelons à nouveau que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe les 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne 

s'oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu 

illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend 

éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée (C.E. arrêt n°170.486 du 25.04.2007). Il ne lui est 

donc demandé que de se soumettre à la loi, comme toute personne étant dans sa 

situation. Dès lors, le fait que le requérant soit arrivé en Belgique le 08.08.2009 (selon 

ses propres déclarations) sans autorisation préalable de séjour de plus de trois mois et 

qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique illégalement ne constitue pas un motif de 

régularisation de son séjour (C.C.E. arrêts n° 129 641 du 18.09.2014, n° 135 261 du 

17.12.2014, n° 238 717 et n° 238 718 du 17.07.2020). 

 

Quant aux relations sociales et autres éléments d’intégration allégués, notons que 

ceux-ci ont notamment été établis dans le cadre d’un séjour précaire (demandes de 

protection internationale définitivement clôturées) ou de son séjour illégal, de sorte que 

l’intéressé ne peut valablement en retirer davantage. Selon un principe général de droit 

que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne 

peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 

octobre 2006, SPF intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). Le Conseil 

rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l'introduction d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le constat, du 

reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans une telle situation, de 

sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, 

pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour (C.C.E, arrêt 

n°134.749 du 09.12.2014). Ajoutons que le fait de s'intégrer dans le pays où l’on se 

trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus 

agréable. 

 

Par conséquent, le fait que l’intéressé ait décidé de se maintenir en Belgique sans les 

autorisations requises et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif 

de régularisation de son séjour (C.C.E., arrêt n°129.641 du 18.09.2014). D’autant que 
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l'intéressé reste en défaut de prouver que son intégration est plus forte en Belgique que 

dans son pays d’origine (R.V.V. arrêt, n° 133.445 du 20.11.2014). De fait, l'intéressé ne 

prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne illégalement depuis plus 

de 12 années, que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 28 années, où 

se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. 

Rappelons enfin la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon 

laquelle « la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un 

étranger de s’établir en Belgique, l'écoulement du temps et l’établissement des liens 

sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de 

séjourner en Belgique. (C.C.E arrêt n° 255 637 du 07.06.2021). Au vu de ce qui 

précède, le long séjour et l’intégration invoqués par le requérant ne sont pas suffisants 

pour justifier sa régularisation de séjour en Belgique. 

 

Le requérant invoque aussi son passé professionnel lorsqu’il avait un permis de travail 

ainsi que sa volonté de travailler. Bien que cela soit tout à son honneur, cet élément ne 

constitue pas un motif de régularisation de séjour. 

Rappelons que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité lucrative sous couvert 

d'une autorisation ad hoc uniquement dans le cadre de l’examen de ses demandes de 

protection internationale qui sont définitivement clôturées négativement (la dernière fut 

clôturée par le CCE en date du 04.11.2011). Rappelons encore que toute personne qui 

souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire belge doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Et, force est de constater que 

l'intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle sous le couvert d’une carte professionnelle ou d’une autorisation de 

travail à durée illimitée. Cet élément ne peut dès lors justifier la délivrance d’une 

autorisation de séjour pour le requérant. 

 

Le requérant se prévaut en outre de son état de santé. Il explique qu’il souffre de 

problèmes psychologiques importants : il est suivi par le Service de santé mentale 

depuis 2015, a déjà été hospitalisé plus d'une fois et joint plusieurs certificats et 

rapports de consultation et d’hospitalisation de 2016-2017), qu’il y a des carences de 

psychiatres au pays d'origine ainsi que des infrastructures adéquates (ne saurait pas y 

bénéficier des mêmes soins ; annexe plusieurs articles et rapports pour étayer ses 

dires). Comme documents médicaux récents, l’intéressé a fourni une attestation du 

Docteur J. B. datée du 26.10.2021 indiquant que l'intéressé est régulièrement suivi au 

sein de la maison médicale depuis 2016 et une attestation du 01.02.2022 émise par le 

Docteur V. A., psychiatre au sein du centre de psychiatrie et de psychothérapie « […] », 

qui confirme que le requérant est en traitement chez eux. Il convient tout d’abord de 

rappeler que les éléments présentés sont évalués à la lumière des éléments dont nous 

avons connaissance au moment où nous statuons et non au moment de l’introduction 

de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137; du 22 sept.2004, n° 135.258; 20 

sept.2004, n°135.086). Cependant, force est de constater que, depuis 2019 (soit il y a 

trois ans) les attestations médicales fournis attestent que l’intéressé est toujours suivi 

en psychothérapie et psychiatrie tout simplement, sans aucune information un tant soit 

peu circonstancié prouvant que son état de santé serait toujours préoccupant. Or, il 

incombe au demandeur d’étayer son argumentation (Conseil d’Etat - Arrêt n° 97.866 du 

13 juillet 2001) par des éléments pertinents. Dès lors que l'intéressé ne fournit aucun 

élément un tant soit peu circonstancié attestant de la réalité et de l'actualité de la 

vulnérabilité de sa situation, cet élément ne pourra valoir de motif de régularisation. 

Quand bien même, il convient de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 prévoit une 

procédure spécifique (sur base de l'article 9ter) en vue de l'octroi d'un séjour de plus de 

trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d'une affection 

médicale. Lesdits éléments médicaux, bien que relevant pour justifier éventuellement 

une circonstance exceptionnelle à l'introduction de la demande 9 bis en Belgique, ne le 

sont toutefois pas pour justifier une régularisation de séjour en ce même contexte. Il est 
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toutefois loisible à au requérant d'introduire une demande de régularisation basée sur 

l'article 9 ter comme déterminé par l'article 7§1 de l’Arrêté royal du 17.05.2007(MB du 

31.05.2007) fixant les modalités d'exécution de la loi du 15.09.2006, tel que modifié par 

l'AR du 24.01.2011(MB du 28.01.2011) : l'introduction d'une demande basée sur 

l'article 9 ter doit se faire via courrier recommandé à destination de la Section 9ter du 

Service Régularisations humanitaires, Office des Etrangers-Chaussées d'Anvers,59 B-

1000 Bruxelles. Ajoutons que l’intéressé a introduit plusieurs procédures 9ter (au total 

sept) et que ces dernières ont toutes été déclarées irrecevables par le service 

compétent. Cet élément ne justifie dès lors pas l’octroi d’une autorisation de séjour sur 

base de l’article 9bis. 

 

Le requérant joint enfin à sa demande 9bis une copie d'un jugement du Tribunal du 

travail de Bruxelles daté du 05.09.2018 qui condamnait le CPAS de Schaerbeek à lui 

octroyer une aide sociale au taux isolé, en raison de l’impossibilité médicale de retour. 

Notons que nous ne voyons pas en quoi cet élément constituerait un motif suffisant de 

régularisation de séjour. De plus, le jugement précité concerne une matière différente 

de celle relative à l'accès, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers, 

matière gérée par l'Office des étrangers et réglée par la loi du 15.12.1980. Ajoutons 

pour le surplus que, comme rappelé ci-dessus, l'intéressé ne prouve pas, 

qu'actuellement, son état de santé serait sévère pour constituer un motif suffisant qui 

justifierait l'octroi d’une autorisation de séjour. 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est 

rejetée ». 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué.  

 

« Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer : 

nom, prénom : A., S. Y. C. […] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l’intéressé n’est pas 

en possession d’un passeport valable muni d’un visa en cours de validité ». 

 

2. Question préalable 

 

Le 3 mars 2023, la partie requérante a adressé au Conseil un document intitulé « Note 

complémentaire ». 

 

Le Conseil observe que ce document constitue une pièce qui n’est pas prévue par la 

procédure et qui n’a pas été sollicitée par lui. Il estime dès lors que cette pièce doit être 

écartée des débats. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation : 
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- des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après CEDH) ; 

- des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de prudence et de précaution, du principe de souplesse et de collaboration 

procédurale, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du 

défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’autorité de chose 

jugée ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle rappelle que par son arrêt n°208.295 du 28 mai 

2018, le Conseil a annulé la précédente décision de la partie défenderesse au motif que 

la décision était stéréotypée et que la partie défenderesse n’expliquait pas en quoi 

l’intégration du requérant ne pouvait constituer un motif suffisant pour justifier sa 

régularisation. 

 

Elle rappelle ensuite que le requérant a, à de nombreuses reprises, complété sa demande 

et a avancé de nombreux arguments « relatifs à son intégration en Belgique, dont un 

séjour ininterrompu depuis plus de 13 ans, sa connaissance du français et son 

apprentissage du néerlandais, sa participation à un cours d’intégration, des lettres de 

soutien d’amis qui prouvent sa bonne intégration, son état de santé liés aux troubles 

psychologiques important dont il souffre et qui rendent impossible un retour au Bénin, son 

implication depuis de nombreuses années au sein de deux associations, à savoir « k. » à 

Anvers mais aussi au centre d’expression et de créativité de l’asbl « L. », l’obtention de 

son brevet européen de premier secours et enfin le contrat à durée indéterminée qu’il 

avait signé lorsqu’il était autorisé sur le marché de l’emploi ». 

 

Elle note qu’en l’espèce, la partie défenderesse se contente de motiver la décision par 

l’illégalité du séjour du requérant alors que cette illégalité ne peut constituer un obstacle à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi. 

Elle relève dès lors que « il convient de constater que la partie adverse s’abstient à 

nouveau ici de justifier en quoi l’intégration de Monsieur A. ne permet pas la régularisation 

de son séjour et elle a donc réitéré l’illégalité précédemment constatée par l’arrêt du 

28.05.2018. Il en résulte que la partie adverse viole l’autorité de chose jugée de l’arrêt n° 

208 295 du 28.05.2018 et de l’ordonnance qui en constitue son fondement ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle s’adonne à quelques considérations quant aux 

dispositions et principes invoqués et rappelle que le requérant avait invoqué son état de 

santé psychique et la nécessité d’un suivi psychiatrique en Belgique « à titre de motif de 

fond justifiant la régularisation de son séjour ».  

Elle rappelle la pathologie, le suivi nécessaire, les conséquences en cas d’arrêt du 

traitement ainsi que le fait que le docteur B. affirmait en 2016 que le requérant ne 

pouvait voyager vers son pays d’origine. En 2017, il affirmait également que « l’état de 

santé mentale de son patient « ne lui permet pas d’effectuer un voyage car l’arrêt de 

tout traitement entrainera de graves conséquences sur sa santé » ».  

Elle ajoute qu’ « Il convient donc de constater que les différents certificats médicaux 

communiqués par Monsieur A. ainsi que les rapports concernant la situation des soins 

de santé psychiatrique au Bénin qui avaient aussi été déposés à l’appui de sa 
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demande, démontraient qu’un retour au pays était impossible pour le requérant, au 

risque de mettre sa vie en danger ».  

Elle affirme que le Tribunal du travail francophone de Bruxelles s’est rallié à cette 

conclusion dans son jugement du 5 septembre 2018.  

 

Elle reproduit la motivation de l’acte attaqué et relève que « La partie adverse reproche 

donc au requérant de ne plus avoir déposé depuis 2019 des certificats médicaux 

circonstanciés et en tire comme conclusion que la gravité et l’actualité des pathologies du 

requérant n’est plus démontrée au jour de la prise de décision et ne justifie donc plus sa 

régularisation. Or, il convient de souligner que Monsieur A. avait cependant prouvé, 

encore en février 2022, soit deux mois avant l’adoption de la décision attaquée, que son 

suivi psychiatrique était toujours en cours ».  

Elle soutient qu’ « en estimant que l’actualité et la gravité des pathologies du requérant 

était remise en question uniquement parce qu’il n’avait pas déposé de certificat médical 

circonstancié alors qu’il prouvait toutefois que son état de santé faisait qu’il devait toujours 

être suivi par un psychiatre, l’Office des Étrangers a commis une erreur manifeste 

d’appréciation. 

De plus, la motivation de la décision attaquée ne permet pas au requérant de comprendre 

comment la partie adverse arrive à la conclusion que son état de santé, qui semble-t-il 

aurait pu justifier sa régularisation si elle était restée « grave » comme elle le sous-

entend, aurait changé au point que le requérant ne présente plus aucune vulnérabilité, 

seulement au motif que le psychiatre n’a pas encore réitéré un énième fois les 

conclusions déjà émises, et alors que dans aucun des certificats médicaux il n’a été 

question d’une guérison possible, mais seulement d’un amélioration pour autant qu’une 

prise en charge adéquate soit effective ! 

Cette motivation ne permet pas non plus au requérant de comprendre pourquoi, alors qu’il 

est toujours suivi par un psychiatre actuellement et ce depuis plus de 7 ans, la 

vulnérabilité de sa situation ne peut plus « valoir comme un motif de régularisation ». 

Il convient donc de constater que la motivation de la décision attaquée est inadéquate et 

insuffisante à cet égard, ce qui justifie son annulation. 

En tout état de cause, et même si ce document n’a pas été communiqué avant la prise de 

décision, le requérant souhaite vous communiquer, à titre informatif, une nouvelle 

attestation médicale de son psychiatre, le Dr V. A., datée du 12.05.2022, dans laquelle il 

confirme que son patient est « régulièrement suivi dans leur centre psychiatrique » et que 

les conséquences et complications d’un arrêt de traitement encore aujourd’hui sont « un 

risque suicidaire » ». 

 

Elle reproche enfin à la partie défenderesse de renvoyer vers la procédure 9ter alors que 

son état de santé peut aussi constituer un motif de fond justifiant la régularisation.  

 

3.4. Dans une troisième branche, elle rappelle que le requérant a introduit sa demande en 

2011, qu’une première décision a été annulée par le Conseil et qu’il a fallu faire appel au 

Médiateur fédéral pour obtenir une nouvelle décision. Elle note que celui-ci « a reconnu 

que la plainte du requérant relative à la durée déraisonnable du traitement de sa 

demande de régularisation était fondée ». Elle s’adonne à quelques considérations quant 

au principe de bonne administration et plus précisément au principe du délai raisonnable 

et conclut en sa violation. 

 

3.5. Dans une quatrième branche, elle revient sur l’intégration du requérant et affirme ne 

pas comprendre pourquoi les éléments invoqués ne peuvent justifier la régularisation. La 

motivation est selon elle, stéréotypée dans la mesure où il s’agit d’une énumération 

d’extraits de jurisprudence et une juxtaposition d’affirmations générales. Elle estime que la 
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note de synthèse présente au dossier administratif ne permet pas davantage de 

comprendre la motivation . Elle se réfère à plusieurs arrêts du Conseil et conclut en une 

motivation non adéquate.  

 

Elle soutient ensuite que « l’article 9bis permet l’introduction d’une demande de séjour 

« pour motifs humanitaires » et dans ce contexte, le requérant ne comprend pas pourquoi 

il « aurait dû » prouver qu’il était mieux intégré en Belgique que dans son pays d’origine 

pour que les motifs justifiant le fondement de sa demande de régularisation puissent être 

analysés ». 

 

Elle affirme ensuite qu’il ne peut être reproché au requérant de s’être intégré alors qu’il 

était en situation irrégulière dans la mesure où il a attendu, de nombreuses années, 

l’issue de sa demande 9bis. Elle soutient que « pendant ce long délai de traitement le 

requérant ne pouvait quitter le territoire sous peine de voir sa demande déclarée sans 

objet et cet élément ne peut donc lui être imputable » et que « De plus, il convient de 

souligner que si la partie défenderesse rappelle que l’illégalité de séjour ne constitue pas 

en soi un obstacle à l’introduction d’une demande, c’est pourtant cette illégalité qui l’a 

conduite à refuser de prendre en considération le long séjour et l’intégration du requérant 

en Belgique ! En conclusion, la décision querellée, qui ne prend pas en compte le long 

séjour et l’intégration du requérant en Belgique, au motif qu’ils ont été développés en 

séjour irrégulier, ne contient pas de réponse adéquate aux éléments avancés dans les 

différents documents appuyant sa demande ». 

 

Enfin, elle relève que la partie défenderesse analyse les éléments individuellement et non 

de manière globale en sorte que le requérant ne peut comprendre « si les éléments pris 

dans leur ensemble ne justifieraient pas la régularisation de son séjour ». 

 

3.6. Dans une cinquième branche, elle invoque la vie privée du requérant et la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH). Elle s’adonne à quelques considérations 

générales et note que la vie privée du requérant est visée par cette disposition ; qu’ « il y 

a lieu d’avoir égard à si l’ingérence dans cette vie privée par l’Office des Étrangers était 

prévue par la loi et si elle constituait une mesure nécessaire et proportionnelle ».  

 

Elle invoque l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’Homme du 29 mars 2011 dans 

l’affaire RTBF c. Belgique et affirme qu’ « en l’espèce, même des conseils éclairés ne 

permettent pas de comprendre pourquoi la demande de Monsieur A. a été déclarée non 

fondée et le caractère stéréotypé de la motivation de la décision attaquée ne permet 

nullement de comprendre quels seraient les motifs qui pourraient justifier, dans le cadre 

de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, l’octroi d’une autorisation de séjour. 

En conséquence, il convient de considérer que l’article 9bis, tel qu’il est appliqué 

actuellement par l’Office des Étrangers, n’est pas une loi prévisible au sens de l’article 8 

de la CEDH ». 

 

Elle affirme que « La partie adverse devait tenir compte de ces relations menées sur le 

territoire belge depuis plus de 13 ans et devait indiquer en quoi une séparation, par 

ailleurs définitive puisque la demande de séjour est considérée comme non fondée, se 

justifiait.  La motivation de la décision ne permet donc pas de vérifier si la mise en balance 

de la vie privée du requérant d’une part et de l’objectif poursuivi par la décision entreprise 

d’autre part a bien été effectuée concrètement » et que « la partie adverse ne conteste 

nullement l’intégration du requérant mais refuse simplement de la prendre en compte en 

raison de l’irrégularité de son séjour. Dans ce contexte, c’est précisément ce refus de 
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prendre en compte ces éléments d’intégration et de vie privée au motif de l’irrégularité du 

séjour, qui doit conduire au constat de la violation de l’article 8 de la CEDH ».  

 

Enfin elle relève que « la décision attaquée est une décision de non fondement de la 

demande d’autorisation au séjour et l’éloignement du territoire belge n’est en 

conséquence pas temporaire, le temps d’entreprendre des démarches au pays afin 

d’obtenir un visa. 

En effet, les éléments que Monsieur A. pourrait faire valoir dans le cadre d’une demande 

de visa humanitaire sont identiques aux éléments avancés dans le cadre de la présente 

procédure et ces éléments n’ont toutefois pas été rencontrés autrement que par des 

formules stéréotypées. 

Le requérant encourt donc le risque d’être éloigné du territoire belge, alors que les 

éléments qui militent pour la régularisation de son séjour n’ont pas été valablement 

investigués, et une telle mesure est disproportionnée et contraire à l’article 8 de la 

Convention ». 

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi la partie défenderesse 

aurait violé l’article 3 de la CEDH ou le principe de collaboration procédurale. Le moyen 

est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de ce 

principe. 

 

4.2. Le Conseil rappelle que l’article 9 de la Loi dispose que « Pour pouvoir séjourner 

dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans 

un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, § 1er, de la Loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être 

demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra 

au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de Loi opère en d’autres mots un double examen : en ce qui 

concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-

ci sont justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est 

déclarée irrecevable. En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie 

défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la Loi ne prévoit aucun 

critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande 

non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, 

n° 216.651). 
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4.3. Le Conseil rappelle également que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a 

respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels des parties 

requérantes. 

 

4.4. En l’occurrence, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la décision 

attaquée que la partie défenderesse a pris en considération les différents éléments 

invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et a suffisamment et 

adéquatement exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son 

pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de 

sa situation administrative, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

Par conséquent, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée dans la mesure où la partie défenderesse a clairement expliqué 

dans la décision entreprise les raisons pour lesquelles les éléments invoqués ne 

pouvaient suffire à justifier la régularisation de la partie requérante. 

 

S’agissant du grief émis à l’encontre de la partie défenderesse d’avoir adopté une 

motivation stéréotypée et impersonnelle et de ne pas avoir procédé à un examen complet 

in concreto des éléments du dossier, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte 

litigieux que « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation » et 

en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne suffisait pas pour 

l’obtention d’une régularisation, la partie défenderesse a procédé, à un examen à la fois 

circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, en telle sorte qu’elle lui a permis de comprendre les 

raisons de la prise de la décision entreprise.  

 

4.5. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant en Belgique au 
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motif, en substance, que cette intégration s’est développée en séjour illégal, le Conseil 

rappelle que l’illégalité du séjour, relevée à diverses reprises dans le premier acte 

attaqué, portant sur les éléments d’intégration invoqués par le requérant, ne constitue pas 

un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où 

elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une 

autorisation de séjour de plus de trois mois.  

Il convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire 

d’emblée, comme en l’espèce, le constat que le requérant s’est mis lui-même dans une 

situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas 

d’éloignement du territoire, ou de souligner qu’il ne pouvait ignorer la précarité de son 

séjour, il lui incombe en tout état de cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et 

de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle a fait en l’espèce. 

 

Ainsi, s’agissant de la longueur et de l’intégration du requérant en Belgique, force est de 

constater, ainsi que relevé supra, que la partie défenderesse a pris ces éléments en 

considération dans la motivation du premier acte attaqué, et a expliqué en quoi ces 

éléments ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de sa situation administrative, 

et ceci en raison non pas de l’illégalité du séjour en soi, mais de l’attitude et du parcours 

du requérant, qui s’est installé irrégulièrement sur le territoire il y a plus de dix ans. 

 

Par ailleurs, le Conseil entend souligner que les mentions relatives au caractère irrégulier 

du séjour du requérant n’ont pas été érigées, dans le cadre du rejet de la demande 

susvisée, en critère exclusif mais mises en parallèle avec les autres éléments invoqués 

par le requérant.  

A cet égard, force est de constater que la partie requérante reste en défaut de rencontrer 

les motifs suivants du premier acte attaqué, relatifs tant à la longueur du séjour du 

requérant en Belgique qu’à son intégration, selon lesquels « la longueur du séjour est une 

information à prendre en considération mais qui n’oblige en rien l'Office des Etrangers à 

régulariser sur place uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments doivent venir 

appuyer celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance en considérant que 

cet élément à lui seul pourrait constituer une justification à une régularisation sur place. 

Rappelons à nouveau que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe les conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s'oppose à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre 

fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers 

puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée 

(C.E. arrêt n°170.486 du 25.04.2007). Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à 

la loi, comme toute personne étant dans sa situation. Dès lors, le fait que le requérant soit 

arrivé en Belgique le 08.08.2009 (selon ses propres déclarations) sans autorisation 

préalable de séjour de plus de trois mois et qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique 

illégalement ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour. […] Ajoutons que 

le fait de s'intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute 

personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. Par conséquent, le fait que 

l’intéressé ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’il 

déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour 

(C.C.E., arrêt n°129.641 du 18.09.2014). D’autant que l'intéressé reste en défaut de 

prouver que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine 

(R.V.V. arrêt, n° 133.445 du 20.11.2014). De fait, l'intéressé ne prouve pas qu’il est mieux 
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intégré en Belgique où il séjourne illégalement depuis plus de 12 années, que dans son 

pays d’origine où il est né, a vécu plus de 28 années, où se trouve son tissu social et 

familial, où il maîtrise la langue ».  

 

Partant, le grief émis à l’encontre de la partie défenderesse d’avoir refusé la demande du 

requérant en raison, en substance, de sa situation de séjour illégal, manque en fait.  

 

Dès lors, le Conseil considère qu’en ce qu’elle fait valoir le long séjour et l’intégration, la 

partie requérante se borne à prendre le contrepied de la première décision entreprise et 

tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, - ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est 

rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil -, sans toutefois démontrer 

une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

En outre, s’agissant des attaches sociales nouées par le requérant, du fait qu’il parle le 

français, de la qualité de son intégration et de sa volonté de travailler, le Conseil rappelle 

qu’ils sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du 

requérant de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant les éléments 

spécifiques d’intégration invoqués par le requérant et en estimant que le fait de déclarer 

être intégré en Belgique ne peut constituer un motif suffisant de régularisation de son 

séjour, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

Par conséquent, le Conseil rappelle, comme indiqué supra, que la partie défenderesse a 

pris en considération l’ensemble des éléments invoqués à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour, mais a estimé en faisant usage de son pouvoir d’appréciation 

que lesdits éléments étaient insuffisants afin de justifier une régularisation du séjour.  

 

4.6. L’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante semble reprocher à la 

partie défenderesse d’avoir méconnu l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt 

d’annulation de la précédente décision de rejet de sa demande manque en fait. En effet, 

force est de constater qu’en l’espèce la partie défenderesse a examiné concrètement les 

éléments invoqués par le requérant dans sa demande en sorte que la motivation de l’acte 

attaqué est bien différente de celle reprise dans la précédente décision 9bis. 

 

4.7. Quant à l’état de santé du requérant et à sa vulnérabilité, force est tout d’abord de 

constater que la partie défenderesse ne s’est nullement contentée de renvoyer à la 

procédure 9ter ; elle a bien examiné les éléments portés à sa connaissance, y compris le 

jugement du Tribunal du travail invoqué. A cet égard, le Conseil note que la motivation de 

l’acte attaqué se vérifie à la lecture du dossier administratif et plus précisément des 

pièces médicales communiquées. Le Conseil note que la partie défenderesse pouvait 

valablement indiquer qu’il ressortait de ces éléments que le requérant était toujours bien 

suivi, mais qu’il n’y avait aucun élément démontrant l’état préoccupant du requérant et la 

réalité et l’actualité de sa vulnérabilité.  

Le Conseil rappelle à cet égard que c’est au demandeur qu’il incombe d’étayer son 

argumentation et de communiquer tous les éléments utiles à l’examen de la cause. En 

outre, le Conseil estime qu’il convient d’écarter le nouveau certificat médical joint au 

recours dans la mesure où celui-ci n’a nullement été communiqué à la partie 

défenderesse avant la prise de l’acte attaqué en sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne 

pas l’avoir pris en considération.  
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4.8.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première 

admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 

63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela 

s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la 

CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la 

garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 

2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à 

l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait 

avoir connaissance. 
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.8.2. En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse a bien tenu compte 

des éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour et a mis en balance les 

intérêts en présence, en accordant une importance particulière au fait que la vie privée du 

requérant s’était construite durant un séjour irrégulier. En outre, le requérant ne démontre 

pas, in concreto pourquoi la vie privée qu’il revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs 

qu’en Belgique. En effet, il peut conserver les liens « sociaux » en retournant au pays 

d’origine.  

 

Partant, au vu de tout ce qui précède, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce. 

 

4.9. Quant au reproche lié au délai de traitement de sa demande d’autorisation de séjour, 

que le requérant estime déraisonnable, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la Loi 

confère à la partie défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un 

étranger l’autorisation de séjourner sur le territoire, et souligne que l'écoulement d'un 

délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner 

la naissance d'un quelconque droit au séjour. Par ailleurs, à supposer même que 

l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que 

ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il 

n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute 

devrait être prévenu ou réparé. 

 

4.10. Partant, le Conseil rappelle, comme indiqué supra, que la partie défenderesse a pris 

en considération l’ensemble des éléments invoqués à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour, mais a estimé en faisant usage de son pouvoir d’appréciation 

que lesdits éléments étaient insuffisants afin de justifier une régularisation du séjour.  

 

Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux principes et dispositions 

invoqués ; elle a correctement appliqué l’article 9bis de la Loi. 

 

4.11. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et constituant le second 

acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose 

aucune argumentation spécifique. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à 

l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la première décision 

attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


